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VISITE DU MOULIN DE SAINT-DENIS ASVPVS n°26  2010 

 

… le moulin de Saint-Denis 
appartenant à monsieur et 
madame Jean Fourey. Ce 
moulin appartient à la 
famille Goutière, filiation 
de madame Fourey, depuis 
plusieurs générations. 
François de SaintDenis, de 
la châtellenie de Saint 
Denis-le-Gast, rend aveu 
au roi en 1639 pour son 
fief de haubert, son droit 

de colombier, ses moulins à bled, drap et papier. Le moulin est cédé par 
Françoise, Henriette Le Marquetel-de-
Saint Denis épouse Levaillant à Michel 
Daniel le brumaire de l’an neuf de la 
République. Il arriva dans la famille 
Goutière le 21 juin 1875. 

 

 

Un meunier plutôt agressif à Saint-Denis-le-Gast ASVPVS N°  
84  2014 
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L’affaire se situe sous la Révolution française. Les 
anciennes paroisses devenues des communes 
s’organisent pour élire les municipalités. Nous sommes 
en 1790. Saint-Denis-le-Gast une des fortes communes 
du canton se prépare à cette élection et le meunier des 
moulins de l’Angle entre en scène. Voici l’épilogue de 
cette affaire sous forme de jugement et d’arrangement 
transcrit par le notaire de Hambye « du vingt-huit mars 
mil sept cent quatre-vingt -dix, issue des vêpres de Saint-
Denis-le-Gast, au pied de la croix étant dans le cimetière 
dudit lieu, devant nous notaire du roi soussigné comme 
ainsi fait que le dimanche sept février dernier les sieurs 
paroissiens dudit Saint-Denis-le-Gast se seroient 
assemblés dans le chœur de ladite église pour procéder 
à l’élection d’un maire, d’officiers municipaux et de 
notables, pour former leur municipalité, on ne put élire 
que le maire et la suite de l’élection pour les autres 
membres de ladite municipalité fut renvoyée au 
lendemain huit et que lesdits paroissiens actifs étant 

assemblés 
avec le sieur 

Jean, 
François 

Letouzey, les 
Champs, un 
d’eux, lequel 
avait été élu 
scrutateur et 
était au 
bureau pour 

carte de l'état-major  1820-1866 



 

L a  v o i x  d u  p a t r i m o i n e  d e  S i e n n e 

 

 

 Téléphone : 02 33 61 45 49 Portable : 06 87 56 35 58 patrimoine.valdesienne@wanadoo.fr 

 

 

L’ensemble des recherches, textes ont été effectué par Monsieur Jacky Brionne, président de 
l’ASVPVS et mis à votre disposition avec son aimable autorisation. 
 

Association de sauvegarde et de valorisation du 
patrimoine en val de Sienne 

remplir ses fonctions, le nommé Gilles Triquet, meunier des moulins de l’Angle 
en ladite paroisse de Saint-Denis-le-Gast, s’avisa sur les cinq heures du soir 
d’attaquer ledit sieur Letouzey et de l’insulter en lui disant qu’il étoit un 

bancroutier, un bougre de cöquain, 
qu’il ne méritait pas être là et 
passant des insultes aux voies de 
fait il le saisit au côté tenant 
fortement sur luy en criant à haute 
voix à moy Nation, Nation à moy, 
aidez moy à mettre ce coquin 
dehors. Loin de secourir ledit 

Triquet comme il le désirait, plusieurs des paroissiens l’obligeaient de lâcher ledit 
sieur Letouzey. La gravité des insultes et d’une attitude aussy criminelle dans une 
assemblée où chaque citoyen doit jouir de la liberté sous la protection de la loy, 
ont engagés le sieur Letouezy a donner sa plainte au secret de justice au Baillage 
criminel de Coutances sur laquelle il a été informé. Ledit Triquet reconnoissant 
combien il est coupable et ne pouvant se dissimuler qu’il serait sévèrement puny 
et interposé par différentes personnes respectables pour arrester les faits de 
cette affaire, et ledit sieur Letouzey ayant consenty dessous a lui médiation il est 
convenu entre les parties par la présente transaction (fiable) et irrévocable ce 
qui suit : 1° ledit Triquet reconnois que les propos insultants et laxatifs qu’il a 
tenu audit sieur Letouzey, ainsy que les voyes de fait, sont absolument 
calomnieux et destitués de tout motif, qu’il ne les a requis que dans (…) qu’il a 
eu (…) d’insulter aussy le sieur Letouzey et de l’attaquer, 2° ledit Triquet a 
présentement payé audit sieur Letouzey la somme de deux cent cinquante livres 
pour frais, faux-frais, et devoir très faites par ledit sieur Letouzey à la suite dudit 
procès et cent livres pour luy tenir lieu de ses dommages, intérêts, à quoy ledit 
sieur Letouzey a bien voulu (…) de laquelle somme de cent livres. Ledit sieur 
Letouzey a déclaré faire l’application pour le soulagement des pauvres de ladite 
paroisse, laquelle faite du consentement dudit Triquet. Elle a été présentement 

carte de Cassini XVIII-ème siècle 
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remise au sieur abbé Le Royer, vicaire de ladite paroisse, pour par luy la 
distribuer, comme il est (peu dit) et partant laditte plainte reste sans suite (…) 
sieur Letouzey en cas que ledit Triquet récidiverait et l’insulterait de nouveau à 
reprendre la suite de l’affaire exprèssement réservé et à faire condamner ledit 
Triquet en tous dommages, intérest (…) dore nouvelles insultes et de celles 
mentionnées en ladite oplainte cessant laquelle clause ledit sieur Letouzey 
n’aurait consenty la conciliation, dont du tout lesdites partyes sont ainsy 
convenues et (…) d’avoir (…) et d’exécution respectives, en présence de Me 
Louis, François Lecordier (…) en la vicomté de Gavray, demeurant audit bourg 
dudit lieu, et du sieur Guillaume Niobé, le long prey, laboureur, domicilié en la 
paroisse de Hambye, tesmoins requis avec lesdites parties. Les frais de (…) et 
ceux d’une grosse exécutoire pour ledit sieur Letouzey y seront faits par ledit 
Triquet qui mettra ladicte grosse audit sieur Letouzey sous un mois » (5 E 4224). 

 


